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        Public  
Toute personne étant amené à utiliser un chariot de 
manutention automoteurs à conducteur porté  
 

       Pré requis  
Maîtriser la langue française à l’oral 
 

  

     Objectifs        Contenu 
-Conduire et utiliser en sécurité les catégories d’engins de 
manutention pour lesquelles il sera habilité par l’employeur 
-Conduire dans le respect de la réglementation 
-Maîtriser sur le plan théorique et pratique l’utilisation des 
chariots de manutention automoteurs à conducteur porté 
-Connaître les risques liés à l’utilisation du chariot concerné 
 

     Méthodes et moyens pédagogiques  

 

- Alternance entre exposé théorique et pratique avec 
des supports visuels (Powerpoint, vidéos…) 

- Alternance de différentes méthodes pédagogiques : 
heuristique, interrogative, didactique, expositive, 
démonstrative, applicative 

- Adaptations aux activités et besoins des stagiaires 
- Mises en situation pratique 

     Textes et documents de référence 

 

Selon la recommandation de la CNAM R489 
 

     Validation 

 

- Feuilles de présence par demi-journée, présence 
obligatoire pendant la totalité de la formation. 

- Contrôle des connaissances théoriques (QCM) et 
pratiques.  

- Formulaire d’évaluation de la formation.  
- Attestation de formation  
- Après avis favorable, délivrance d’une attestation 

de compétences. Sous conditions de l’employeur, 
délivrance d’une autorisation de conduite CACES®. 

 

 

 Accessibilité  

        Durée       Effectif     Tarif        Formateur             Agenda inter  

7h à 14h                         maximum 6 stagiaires         nous consulter pour        Formateur expérimenté                    voir : a2s-conseil.fr 
                                                         un devis                         dans la conduite et la manipulation 
                                                                                                                                de chariots élévateurs 
Être obligatoirement muni des équipements de protection individuelle (EPI) en cours de validité et à jour (chaussures de sécurité, gants, gilet haute visibilité)                                                                                                                      
 
 

Autorisation de conduite des chariots élévateurs 
Catégories 1A-1B-2A-2B-3-4-5-6 

Suivant la ou les catégorie(s) demandée(s) 

100% de 

réussite en 

2025 

Formation théorique : 
- Les conditions pour conduire un chariot, et la 
responsabilité. 
- Les différents organes du chariot, leur technologie et 
leur fonction. 
- La spécificité du chariot double fourches  
- Le fonctionnement des organes de service et dispositifs 
de sécurité. 
- Les principaux facteurs d’accidents. 
- Les principaux risques rencontrés sur un trajet. 
- La plaque de charge, les conditions de stabilité du 
chariot. 
- Les dispositifs de sécurité et leur fonction. 
- Les règles générales de conduite et de circulation. 
- Les paramètres influant sur la distance de freinage. 
- Les vérifications et les opérations de maintenance. 
- Les consignes et règles spécifiques Roquette : site de 
Lestrem. 
 
Formation pratique : 
- Adéquation du chariot. 
- Vérifications à la prise et en fin de poste. 
- Circulation avec un chariot, arrêt et stationnement. 
- Circulation et arrêt sur un plan incliné. 
- Prise et dépose de charges au sol. 
- Gerbage et dégerbage en pile. 
- Repérage d’anomalies et conduite à tenir. 
- Opérations de maintenance. 
 

http://www.a2s-conseil.fr/
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Notre centre et nos formations sont accessibles aux personnes à mobilité réduite, une place de stationnement 
est attribuée. L’accès aux formations techniques fera l’objet d’une analyse avec notre référente handicap : 

Camille DESEIN. 
Responsable Pédagogique : Dominique DESEIN 
 

 
  

Contactez-nous   03.28.48.53.38  contact@a2s-conseil.fr 
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